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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants-chercheurs
Question écrite n° 41946

Texte de la question

M. Patrice Tirolien attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur les conditions de recrutement des enseignants-chercheurs. Une fois de plus, on retrouve dans
la presse (Le Monde date du jeudi 18 juillet 1996) de vives critiques contre la procedure actuelle de recrutement
des enseignants du superieur. Elle est onereuse pour les candidats contraints pour chaque candidature de
produire en double exemplaire des dossiers comportant l'ensemble de leurs travaux (c'est le cas pour la maitrise
de conferences), et obliges a de nombreux deplacements pour honorer des convocations a des entretiens qui,
frequemment, se chevauchent. Mais surtout souvent injuste, des candidats de valeur etant ecartes des la
premiere phase, avant l'intervention du CNU, au profit de postulants locaux ou beneficiant d'appuis divers. Que
dire des ressortissants de l'outre-mer, auxquels on demande generalement davantage ? C'est injuste,
inacceptable. C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui parait pas utile de fonder le recrutement des enseignants
chercheurs sur des criteres plus objectifs, l'idee d'une preeminence d'un comite national lui paraissant
opportune.

Texte de la réponse

La campagne de recrutements universitaires, organisee au titre de l'annee 1996, est la premiere a mettre en
oeuvre les dispositions du decret no 95-490 du 27 avril 1995 modifiant le decret no 84-431 du 6 juin 1984 relatif
aux statuts des enseignants-chercheurs. Ce texte, qui est en vigueur depuis le 1er janvier 1996, prevoit une
procedure en trois phases qui reequilibre les roles respectifs de l'instance nationale et des etablissements. La
commission de specialistes de l'etablissement effectue une selection de cinq candidats au maximum par poste
mis au concours. Le Conseil national des universites, a qui est soumis la liste alphabetique nationale de tous les
candidats ainsi selectionnes, inscrit sur une liste annuelle de qualification ceux qu'il juge apte aux fonctions
d'enseignant-chercheur. L'etablissement effectue alors son choix en classant ceux des candidats qu'il avait
selectionnes et qui ont ete qualifies par le Conseil national des universites. Les difficultes que vous mentionnez,
liees au calendrier des operations, sont actuellement en voie de reglement. Pour la campagne de 1997, la
publication des emplois vacants doit intervenir plus tot, mi-decembre au lieu de fin decembre. Une seconde
session de recrutement est, cet automne et pour la premiere fois, mise en oeuvre a l'occasion de la campagne
organisee au titre de 1996, pour les candidats aux emplois de maitres de conferences. Une reflexion est
engagee en vue de simplifier la constitution des dossiers administratifs de candidature. A l'issue de la campagne
de recrutement, le ministre fera un bilan des operations de recrutement a partir d'une large concertation,
notamment aupres del'ensemble des candidats interesses.
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